



SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 2025
----------

L'an 2025, le 17 Novembre, Le Conseil Municipal de LA CHAPELLE VENDOMOISE s'est réuni à 18 heures 30, au lieu habituel de ses séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur François BORDE, Maire de La Chapelle Vendômoise.

Date de convocation : 12 Novembre 2025

Présents :   	Mmes FORTIN Colette, RIGAULT Caroline, CHARDON Catherine
Mrs BORDE François, FARNIER Dominique, POUSSE Olivier, BISSON Grégory, ZAARAOUI Omar, GAULT Jean-Philippe, LE MENER François, RHENY Raymond

Absents :  	Mr POUSSE Pascal, excusé, donne pouvoir à Mr POUSSE Olivier
		Mr BELLANGER Roland
		  	   
Secrétaire : 	Mr POUSSE Olivier
 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet le procès-verbal du conseil municipal du 29 Septembre 2025. Celui-ci est approuvé à l’unanimité.

Mr BORDE demande à rajouter quatre délibérations : 

2025-061 – Raccordement AEP – Salle Socio Culturelle
2025-062 – Loyer 9D Route de Vendôme
2025-063 – Décision Modificative
2025-064 – Implantation d’une laverie

*****

[bookmark: _Hlk162368977][bookmark: _Hlk162961036][bookmark: _Hlk209542959]2025-049 – Suppression d’un poste d’adjoint technique Territorial à 27,49/35ème pour la garderie et cantine et ménage (soit 21,51 H annualisées)

	Monsieur le Maire informe l’assemblée que, conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision, conformément à l'article L 542-2, est soumise à l’avis préalable du comité social territorial. Compte tenu du départ d’un agent et de la réorganisation des services, il convient de supprimer l’emploi correspondant.
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 2 Octobre 2025,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :
1. La suppression de l’emploi d’adjoint technique territorial à temps non complet à raison de 27,49/35ème d’heures hebdomadaires (soit 21,51 H annualisées) au service garderie – cantine – ménage à compter du 1 Novembre 2025.

1. Charge le maire de procéder à toutes les démarches nécessaires.

2025-050 – Création Poste d’Adjoint Administratif à temps complet
Le Maire rappelle à l’assemblée :
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Conformément à l’article L 313-1 du Code Général de La Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Par dérogation au principe énoncé à l'article L. 311-1 et sous réserve que cette vacance ait donné lieu aux formalités prévues à l'article L. 313-1, des emplois permanents peuvent être également occupés de manière permanente par des agents contractuels territoriaux dans les cas suivants :

1° Il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires territoriaux susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes ;

2° Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le présent code ;

3° Pour tous les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants ;

4° Pour tous les emplois des communes nouvelles issues de la fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant une période de trois années suivant leur création, prolongée, le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement de leur conseil municipal suivant cette même  création ;

5° Pour les autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour tous les emplois à temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à        50 % ;

6° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public ;

7° Pour les emplois d’Adjoint Administratif des communes de moins de 2000 habitants.

La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 

· le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé,
· la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève,
· pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes).

En application de l’article L 332-8-3° du Code Général de la Fonction Publique précitée, pour les communes de – 1000 habitants et les groupements de communes regroupant de – 15 000 habitants, pour tous les emplois, à l’issue de 6 année de services publics contractuels, le renouvellement s’effectue obligatoirement en CDI à condition que le dernier contrat relève d’un des motifs relevant de l’article 332-8. 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal :
	[bookmark: _Hlk212799573]Tableaux des effectifs 
	
	nombre

	libellé du poste
	

	Adjoint technique (espaces communaux) 
	35/35ème
	2

	Adjoint technique (Garderie-Cantine) 
	27/35ème
	1

	Adjoint technique (Ménage Ecole – Cantine - Garderie) 
	16,80/35ème
	1

	Adjoint technique (Ménage Bâtiment Communaux)
	10,50/35ème
	1

	Adjoint Administratif (Mairie – Agence Postale)
	35/35ème
	1

	Adjoint Administratif principal 1ère Classe (Mairie)
	35/35ème
	1



Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif afin de pourvoir à la création d’un France Services;

Le Maire propose à l’assemblée :

· la création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif à temps complet, à raison de 35/35èmes,
· à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux au grade d’adjoint administratif (échelle C1), adjoint administratif principal de 2ème classe (échelle C2) et adjoint administratif principal de 1ère classe (échelle C3) relevant de la catégorie hiérarchique A – B ou C,
· l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : 
1) Accueillir et Accompagner le public :
- Accueillir les usagers sur le site de la MSAP, par téléphone et via les outils de communication numérique (mail, réseaux sociaux...) et les renseigner/orienter sur une information de premier niveau pour toute question d'ordre administratif ou social
- Accompagner les usagers dans la réalisation de leurs démarches administratives et du quotidien, l'aide à la complétude de dossiers et la réorientation vers les services partenaires compétents,
- Informer, prévenir, sensibiliser sur les services publics, les démarches du quotidien, les dispositifs du territoire... en assurant un service de médiation
- Accompagner les usagers dans l'utilisation des services numériques (aide à la connexion dans l'espace numérique, accès aux plateformes...)
- Gérer le planning des rendez-vous sur site ou dans les communes, l'accueil de permanences de partenaires et la mise en place de visioconférences pour les usagers
- Se former et s'informer auprès de l'ensemble des partenaires de la MSAP pour permettre un bon niveau de connaissances des services administratifs et de l'accès aux droits

2) Faire vivre la Maison des Services :
- Gérer l'ouverture et la fermeture de la MSAP 
- Animer et organiser l'espace d'accueil et d'information, la gestion documentaire, assurer le suivi matériel/fournitures
- Contribuer à la gestion des outils de communication numérique (actualité, demandes d'information...) et de promotion des activités (affiches, flyers...)
- Etablir un suivi statistique de la fréquentation et de l'activité de la Maison des Services
- Entretenir le partenariat avec les différents opérateurs et acteurs du territoire
- Participer à l'organisation d'évènements et projets sur le territoire
- Participer aux réunions d'équipe


· la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné.

Le poste pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire.
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

· la modification du tableau des emplois à compter du 24 Janvier 2026 : 
	Tableaux des effectifs 
	
	nombre

	libellé du poste
	

	Adjoint technique (espaces communaux) 
	35/35ème
	2

	Adjoint technique (Garderie-Cantine) 
	27/35ème
	1

	Adjoint technique (Ménage Ecole – Cantine - Garderie) 
	16,80/35ème
	1

	Adjoint technique (Ménage Bâtiment Communaux)
	10,50/35ème
	1

	Adjoint Administratif (Marie – Agence Postale)
	35/35ème
	1

	Adjoint Administratif principal 1ère Classe            (Mairie)
	35/35ème
	1

	Nouveau Poste :
Adjoint Administratif (France Services)
	35/35ème
	1



Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  à l’unanimité, décide : 

· De créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps complet d’Adjoint Administratif au grade d’adjoint administratif (grade selon profil) relevant de la catégorie hiérarchique A – B ou C (selon candidature) du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux à raison de 35 heures (durée hebdomadaire de travail).
Cet emploi pourrait être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée, en application de l’article L 332-8-3° du Code Général de la Fonction Publique précitée, pour les communes de – 1000 habitants et les groupements de communes regroupant de – 15 000 habitants, pour tous les emplois, à l’issue de 6 année de services publics contractuels, le renouvellement s’effectue obligatoirement en CDI à condition que le dernier contrat relève d’un des motifs relevant de l’article 332-8, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique.
-Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste.
-Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet.

2025-051 – Demande de DETR 

Monsieur BORDE informe les membres présents que la loi de finances 2011 avait prévu la fusion de la dotation globale d’équipement (DGE) des communes et la dotation de développement rural (DDR) en vue d’une dotation unique intitulée « Dotation d’Equipement des territoires Ruraux (DETR).  

Les travaux susceptibles d’être subventionnés sont notamment : 

· [bookmark: _Hlk183445214]Achat matériel informatique et bureautique « France Services » -  11353,90 €HT.
· Ecole de musique : 250 000,00 €HT.
· Installation Caméra : 09 311,90 €HT.
Ainsi un dossier de demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des territoires Ruraux sera réalisé pour les opérations suivantes : 

· Achat matériel informatique et bureautique « France Services » -  11353,90 €HT.
· Ecole de musique : 250 000,00 €HT.
· Installation Caméra : 09 311,90 €HT.

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’autoriser Mr le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour l’obtention d’une subvention au titre de la DETR pour les opérations suivantes :  

· Achat matériel informatique et bureautique « France Services » -  11353,90 €HT.
· Ecole de musique : 250 000,00 €HT.
· Installation Caméra : 09 311,90 €HT ;

2025-052 – Décision Modificative – Achat matériel et mobilier

Mr le Maire informe qu’il convient de prendre une décision modificative afin de pouvoir régler les achats de matériel et mobilier pour France Services, en effet les crédits ne sont pas prévus :

Compte 21351-96053		 - 14 000,00 €	
Compte 2188-96031		+ 14 000,00 €

Après en avoir délibéré, le conseil décide, à l’unanimité, d’autoriser Mr le Maire à effectuer les démarches nécessaires à la passation de cette écriture comptable auprès du Trésor Public.

[bookmark: _Hlk214368855]2025-053 – Travaux de Viabilisation – Salle Socio Culturelle

Mr le Maire informe les membres du conseil municipal qu’une consultation concernant les travaux de viabilisation de la Salle Socio Culturelle a été lancée auprès de trois entreprises. Les offres ont été reçues jusqu’au 13 Novembre 2025. Les travaux de viabilisation sont détaillés de la façon suivante : 

Travaux de Base : viabilisation des réseaux EU, AEP, Télécoms et Electrification
Travaux PSE 01 : élargissement de la rue du Stade sur 90 cm en enrobés

Les offres sont les suivantes : 
	
	
	
	

	 
	 
	                                    Travaux
	 

	N° 
	Nom du Candidat
	Estimation Viatec Base
	Estimation Viatec PSE 01

	 
	 
	110 000,00 € HT
	24000,00 € HT

	1
	DEHE CVL
	79 395,00 €
	19 940,00 €

	2
	BSTP
	75 720,00 €
	18 560,00 €

	3
	COLAS France
	92 401,08 €
	24 601,40 €

	                                           Moyenne offres
	 
	82 505,00 €
	21 034,00 €

	
	
	
	


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de retenir l’entreprise la moins-disante, à savoir : BSTP pour un montant de 75 720,00 €HT concernant la viabilisation des réseaux EU, AEP, Télécoms et Electrification ainsi que le PSE 01 pour un montant de 18 560,00 €HT, soit un montant total de 94 280,00 €HT soit 113 136,00 €TTC.

[bookmark: _Hlk213849876]2025-054 – Défense Incendie – Salle Socio Culturelle

Mr le Maire informe les membres du conseil municipal qu’une estimation concernant la défense incendie de la Salle Socio Culturelle a été demandée à l’entreprise BSTP par VIATEC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de retenir le devis de BSTP pour la somme de  33 520,00 €HT soit 40 224,00 €TTC.

[bookmark: _Hlk214370227][bookmark: _Hlk213850004]2025-055 – Choix du nom de la Salle Socio Culturelle

Mr le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il serait souhaitable de dénommer la salle Socio Culturelle.

Après réflexions, il a été proposé les noms suivants : « La Capella » ou « La Capello ». Un vote a eu lieu et cela a donné 7 voix pour « La Capella » et 5 voix pour « La Capello ».

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, de nommer la salle socio culturelle : « La Capella ».

[bookmark: _Hlk213850961]2025-056 – Tarif Salle Socio Culturelle « La Capella » 2026

[bookmark: _Hlk213850591]Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe, à l’unanimité, les tarifs suivants :
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[bookmark: _Hlk213851345]2025-057 – Tarif Salle Convivialité pour une journée ou soirée

Monsieur le Maire informe que la salle de convivialité est demandée pour une journée ou soirée dans la semaine. Mr le Maire propose la somme de 100 € pour la soirée ou journée.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité,  de définir le tarif suivant pour la salle de convivialité, à savoir : 100 € pour la soirée ou journée.

[bookmark: _Hlk213851648]2025-058 – Demande de Subvention 2025

Monsieur le Maire informe qu'il convient de prendre une décision concernant les demandes de subventions reçues : ADMR, Secours Catholique Loir-et-Cher, La Prévention Routière.

Monsieur le Maire donne la parole à Mr LE MENER François. Celui-ci demande l'avis aux membres présents.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité,                     de ne pas donner de subvention à l’ADMR, Secours Catholique Loir-et-Cher, La Prévention Routière. 

[bookmark: _Hlk213854491]2025-059 - Admission en non-valeur

Mr le Maire informe qu’il convient de prendre une délibération concernant des admissions en non-valeur concernant une créance éteinte de titre de recette de l’année 2017 pour un montant total de 177,73 €uros ;
Sur proposition de M. le Trésorier par mail du 6 Novembre 2025

Monsieur le Maire propose de prendre la délibération suivante : 

Article 1 : Statuer sur l'admission en non-valeur du titre de recette :
- Pour l’exercice 2017 :
* titre 211, pour un montant de 177,73 €
 
Article 2 : DIT que le montant de ce titre de recette s'élève à 177,73 euros.
Article 3 : DIT que les crédits ne sont pas inscrits en dépenses au budget de l'exercice en cours de la commune au compte 6542 et qu’une décision modificative est nécessaire à savoir : 
			Compte 642 		+ 178,00 €
			Compte 615232 	- 178,00 €
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal autorise Mr le Maire à procéder à l’écriture ci-dessus et à effectuer les démarches nécessaires auprès de la Trésorerie.

2025-060 – Lotissement Les Coulisses

Mr Le maire informe les membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de modifier le règlement du Lotissement « Les Coulisses » en effectuant un permis d’aménager modificatif.
Nous avons contacté la société SATIVA. Le coût de cette intervention s’élève à 300 €.H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide, à l’unanimité, d’accepter la proposition de SATIVA, pour un montant de 300 €.H.T.

[bookmark: _Hlk214374328][bookmark: _Hlk214352096]2025-061 – Raccordement AEP – Salle Socio Culturelle

Mr le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la SAUR nous a transmis un devis concernant le raccordement AEP de la Salle Socio Culturelle pour un montant de     1610 €HT soit 1932 €TTC.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte, à l’unanimité, le devis de la SAUR pour un montant de 1610 €HT soit 1932 €TTC.


[bookmark: _Hlk214374575]2025-062 – Loyer 9D Route de Vendôme

Mr le Maire informe les membres du conseil municipal que la locataire du 9D Route de Vendôme a donné son préavis au 28 Novembre 2025. Le loyer était de 400 € sans les charges. Il serait souhaitable de mettre les charges en plus.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide, à l’unanimité, de mettre le loyer à 400 € et 30 € de charges par mois.

[bookmark: _Hlk214374743]2025-063 – Décision Modificative

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que la trésorerie nous demande de faire une décision modificative car il y a un dépassement au compte 673 pour la section de fonctionnement, il convient de prendre une décision modificative, à savoir : 

Compte 673		+ 2,00 €
Compte 615232	-  2,00 €

	Après en avoir délibéré, le conseil décide, à l’unanimité, d’autoriser Mr le Maire à effectuer les démarches nécessaires à la passation de cette écriture comptable auprès du Trésor Public.

2025-064 – Implantation d’une laverie

Mr le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il a rencontré la société      ME-GROUP pour l’implantation d’un photomaton au France Services. A l’occasion du     rendez-vous, la commerciale a proposé l’implantation d’une laverie sur la commune de La Chapelle Vendômoise. Nous n’avons aucun travaux à notre charge.

Après discussion, le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte, à l’unanimité, l’implantation d’une laverie au niveau du gymnase.



Divers

· Mr le Maire informe les membres du conseil municipal que le France Services ouvrira le                2 Décembre 2025 et que le service RESAGO sera mis en place sur les communes autour de La Chapelle Vendômoise pour l’accès à France Services.
· Mr le Maire informe que les travaux de la crèche devraient commencer début 2026.
· Mme CHARDON a expliqué l’avancement de la Salle Socio Culturelle « La Capella ».



image4.emf
Particuliers Hors La Chapelle Vendômoise

Caution de 2000,00 €

Uniquement en semaine

    du Lundi au Jeudi

Hall d'entrée 

Bar

Office 200 € 250 €

Sanitaire

1 jour en  week-end à partir du

semaine du  complet (du 4ème jour ou  un jour

lundi au  vendredi 14 h accolé à un férié

jeudi au lundi 9 h jour férié

Grande Salle

Hall

Bar-Office 850 € 1 000 € 2 000 € 2 500 € 300 € 300 € 850 € 1 000 €

Sanitaire


image5.emf
Entreprises Hors La Chapelle Vendômoise

Caution de 2000,00 €

Uniquement en semaine

    du Lundi au Jeudi

Hall d'entrée 

Bar

Office 200 € 250 €

Sanitaire

1 jour en  week-end à partir du

semaine du  complet (du 4ème jour ou  un jour

lundi au  vendredi 14 h accolé à un férié

jeudi au lundi 9 h jour férié

Grande Salle

Hall

Bar-Office 850 € 1 000 € 2 000 € 2 500 € 300 € 300 € 850 € 1 000 €

Sanitaire
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Associations Hors La Chapelle Vendômoise

Caution de 750,00 €

Uniquement en semaine

    du Lundi au Jeudi

Hall d'entrée 

Bar

Office 200 € 250 €

Sanitaire

1 jour en  week-end

semaine du  complet (du un jour férié

lundi au vendredi 14 h

jeudi au lundi 9 h

Grande Salle

Hall

Bar-Office 450 € 550 € 650 € 800 € 450 € 550 €

Sanitaire


image7.emf
31 Décembre/1er Janvier

Caution de 2000,00 €

Particuliers

Associations

Entreprises Particuliers Associations Entreprises

Commune de LCV de LCV Hors Hors Hors

Commune Commune Commune

Grande Salle

Hall

Bar-Office 2 200 €

Sanitaire


image1.emf
TARIFS TTC SALLE SOCIO CULTURELLE 2026

E = Eté = 16/04 au 14/10 de l'année

H = Hiver = 15 Octobre au 15 Avril de l'année

Particuliers de La Chapelle Vendômoise

Caution de 2000,00 €

Uniquement en semaine

    du Lundi au Jeudi

Hall d'entrée 

Bar

Office 120 € 150 €

Sanitaire

1 jour en  week-end à partir du

semaine du  complet (du 4ème jour ou  un jour

lundi au vendredi 14 h accolé à un férié

jeudi au lundi 9 h jour férié

Grande Salle

Hall

Bar-Office 650 € 850 € 1 000 € 1 200 € 300 € 300 € 650 € 850 €

Sanitaire
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Entreprises de La Chapelle Vendômoise

Caution de 2000,00 €

Uniquement en semaine

    du Lundi au Jeudi

Hall d'entrée 

Bar

Office 120 € 150 €

Sanitaire

1 jour en  week-end à partir du

semaine du  complet (du 4ème jour ou  un jour

lundi au vendredi 14 h accolé à un férié

jeudi au lundi 9 h jour férié

Grande Salle

Hall

Bar-Office 650 € 850 € 1 000 € 1 200 € 300 € 300 € 650 € 850 €

Sanitaire
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Associations de La Chapelle Vendômoise

Caution de 750,00 €

Uniquement en semaine

    du Lundi au Jeudi

Hall d'entrée 

Bar

Office 120 € 150 €

Sanitaire

1 jour en  week-end

semaine du  complet (du un jour férié

lundi au vendredi 14 h

jeudi au lundi 9 h

Grande Salle

Hall

Bar-Office 350 € 450 € 450 € 550 € 350 € 450 €

Sanitaire


